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COMPTE RENDU 

DU CONSEIL D’INSTITUT 

DE L’INSPÉ DE L’ACADÉMIE 

D’AMIENS 

DU 28 JANVIER 2025 
 

 

 

 

 

Membres présents : 
 
Monsieur Arnaud AMELINE, représentant des professeurs des universités 
Monsieur Aimeric AUDEGOND, représentant des maîtres de conférences 
Monsieur Nicolas BIBARD, représentant des personnels BIATSS  
Madame Julie CAMPION, représentante des IA IPR 
Madame Béatrice FINET, représentante des maîtres de conférences 
Madame Françoise GILLET, directrice de l’UFR Sciences, représentante de l’UPJV  
Madame Laure IBERNON, représentante des professeurs des universités 
Monsieur Didier LANTZ, directeur de l’école académique de la formation continue de l’académie 
d’Amiens 
Monsieur Jean-Paul OBELLIANNE, IA DASEN de l’Oise 
Madame Tiphanie PLAZANET, représentante des personnels BIATSS 
Monsieur Bruno REVELLE, proviseur du lycée Jean Calvin à Noyon 
Madame Anne TALLON, directrice de l’UFR d’histoire-géographie, représentante de l’UPJV 
Monsieur Cyril TESSERON, directeur de l’UFR STAPS, représentant de l’UPJV 
Madame Jacqueline TIMMERMAN, représentante des autres enseignants et formateurs  
 
Avaient donné pouvoir : 
 
Monsieur Thierry PHILIPPOT à Monsieur Aimeric AUDEGOND 
Madame Florence HAZELART à Monsieur Nicolas BIBARD 
Monsieur Christophe ARMAND à Madame Julie CAMPION 
Madame Manoëlle MARTIN à Madame Béatrice FINET 
Monsieur Pierrick TARIN à Madame Françoise GILLET 
Monsieur Christian MICHEL à Madame Anne TALLON 
Monsieur Nicolas LEBRUN à Madame Jacqueline TIMMERMAN 
 
Assistaient également à la séance :  
 
Madame Nathalie CATELLANI, directrice de l’INSPE 
Madame Sabine EVRARD, représentante de Monsieur Damien CUNY, administrateur provisoire de 
l’UPJV 
Madame Marine DENIS, secrétaire de direction de l’INSPE 
 
 
 
 
 



2 
Compte rendu de la séance du Conseil d’Institut du 28 janvier 2025 

 

Ordre du jour : 
 

1. Approbation du compte rendu du Conseil d’Institut du 3 décembre 2024 

2. Les M3C 2025-2026 

3. Les bourses à l’international mobilité 2025 

4. Questions diverses. 

 
Madame Sabine EVRARD explique qu’en l’absence de nouveau président de l’UPJV et de vice-
présidents, Monsieur Damien CUNY, administrateur provisoire de l’UPJV, l’a missionnée pour le 
représenter au conseil d’institut : c’est donc à ce titre qu’elle est présente, et elle ne prendra pas part 
au vote. 
 
 

1. Demande d’ajout d’un point à l’ordre du jour : projet de tarification individuelle INSPE 
2025/2026 - Offre Master MEEF en distanciel asynchrone et DU. 
 

 
L’ajout du point est soumis à l’approbation du Conseil.  
 
 
Voix :   19 
Abstention :  0 
Contre :   0 
Pour :   19 

 
 

 
 L’ajout du point de projet de tarification individuelle INSPE 2025/2026 est approuvé à 
l’unanimité des membres présents et représentés. Il sera traité avant les questions diverses (point 4) 
de l’ordre du jour initialement envoyé. 
 

 
 

2. Approbation du compte rendu du Conseil d’Institut du 3 décembre 2024. 
 

 
Le compte rendu du Conseil d’Institut du 3 décembre 2024 est soumis à l’approbation du Conseil.  
 

 
Voix :   19 
Abstention :  0 
Contre :   0 
Pour :   19 
 
 
 Le compte rendu du Conseil d’Institut du 3 décembre 2024 est approuvé à l’unanimité des 
membres présents ou représentés. 
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3. Les M3C 2025-2026 
 

Madame Nathalie CATELLANI rappelle les conditions de validation des unités d’enseignement (UE) et des 
éléments constitutifs (EC) communes à tous les parcours de master MEEF qui demeurent inchangées par 
rapport à l’année universitaire en cours. Il en va de même pour les M3C permettant de valider l’année.  
Les modifications envisagées pour 2025/2026 sont ponctuelles et concernent le MEEF 1er degré : en M1, 
pour l’EC1CB.1 « Maîtriser les sciences pour les enseigner », la session de rattrapage prévoit une durée 
d’une heure de l’épreuve ; pour l’EC1CE.1 « Maîtriser l’EPS pour l’enseigner », l’indication de durée pour 
l’oral a été supprimée. En M2, pour l’EC1CE.2 « Maîtriser l’EPS pour l’enseigner » l’indication de durée 
pour l’oral a été supprimée. 
Concernant la mention 4, parcours I2SPBS : ajout de la possibilité de contrat d’apprentissage et ajout, 
pour la validation de chacun(e) des UE, EC et matières évalué.e.s, d’une note minimale de 7 requise. » 
 
Arrivée de Monsieur Cyril TESSERON. 
 
Madame Tiphanie PLAZANET demande si la modification de durée d’épreuve pour le 1er degré concerne 
les étudiants empêchés. Cela ne concerne-t-il que les étudiants absents avec justificatifs lors des devoirs 
communs, et/ou les étudiants absents avec justificatif lors des examens du contrôle continu ? 

 Madame Nathalie CATELLANI explique que les étudiants empêchés sont concernés par le devoir sur 
table, c’est à l’enseignant en charge du contrôle continu de voir s’il a suffisamment de notes pour les 
évaluer. 
 
Arrivée de Monsieur Didier LANTZ.  
 
Madame Nathalie CATELLANI présente les M3C des modules de préprofessionnalisation PPM2E et EFME, 
qui sont reconduites à l’identique pour 2025/2026. 
 
 
Voix :   21 
Abstention :  0 
Contre :   0 
Pour :   21 
 

 
 
 Les modalités de contrôle de connaissances et de compétences pour les masters MEEF et les 
modules de préprofessionnalisation en licence 2025/2026 sont approuvées à l’unanimité des membres 
présents ou représentés. 
 
 

 
 

4. Les bourses à l’international mobilité 2025 
 
Madame Nathalie CATELLANI explique que 8000€ ont été budgétés pour le financement de bourses à 
l’international lors de l’approbation du budget 2025 par le conseil d’institut en décembre dernier. Celles-
ci concernent les étudiants de MEEF 1er degré international, qui doivent réaliser un stage obligatoire à 
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l’étranger en M1, les étudiants 1er degré, 2nd degré et du parcours ESDD2i suivant l’option IPI 
(International, plurilinguisme et interdisciplinarité). 
Il est proposé une augmentation de 10% pour chaque item de l’aide (transport, hébergement, repas, 
prime pour les étudiants boursiers). Seuls les étudiants ne bénéficiant pas de la bourse Erasmus+ sont 
concernés par la bourse INSPE.  
Madame Nathalie CATELLANI présente les montants forfaitaires pour l’aide à la nourriture, le logement 
et l’achat du billet d’avion en fonction d’un classement des destinations en 5 groupes, selon le coût de la 
vie dans chaque pays.  
 
Monsieur Arnaud AMELINE s’interroge sur le fait qu’un étudiant en stage en Belgique ne bénéficie que 
de 88€ pour le billet d’avion, alors que ce pays fait partie du groupe 1 (coût de la vie très élevé). 
 
 
Voix :   21 
Abstention :  0 
Contre :   0 
Pour :   21 
 

 
 
 Le montant de l’aide à la mobilité internationale est approuvé à l’unanimité des membres 
présents ou représentés. 
 

 
 
Madame Nathalie CATELLANI présente le tableau nominatif des aides financières INSPE. Sur 43 étudiants 
en partance cette année, 25 bénéficient d’une bourse Erasmus+, 18 sont donc concernés par la bourse 
INSPE ; dont 12 boursiers. 
Les bourses varient de 253€ à 528€ pour un montant total de 6611€.  
 
 
Voix :   21 
Abstention :  0 
Contre :   0 
Pour :   21 
 

 
 
 Le montant de l’aide nominative à la mobilité internationale est approuvé à l’unanimité des 
membres présents ou représentés. 
 
 

 
 

5. Projet de tarification individuelle pour frais pédagogiques INSPE 2025/2026 - Offre Master 
MEEF en distanciel asynchrone et DU. 

 
Madame Nathalie CATELLANI propose de reconduire les mêmes montants de frais pédagogiques pour les 
masters MEEF en distanciel et le DU 1er degré que pour l’année en cours et l’année précédente. Elle 
précise que les boursiers payent demi-tarif pour les frais pédagogiques. 
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Voix :   21 
Abstention :  0 
Contre :   0 
Pour :   21 
 
 
 Le projet de tarification individuelle pour les frais pédagogiques INSPE 2025/2026 - Offre 
Master MEEF en distanciel asynchrone et DU est approuvé à l’unanimité des membres présents ou 
représentés. 
 
 

 
 

6. Questions diverses  
 

 
Monsieur Aimeric AUDEGOND lit un message à l’attention de Madame Nathalie CATELLANI, rédigé par 
toute l’équipe enseignants et BIATSS de l’INSPE : 
« Les personnels de l’INSPÉ souhaitent aujourd’hui adresser à Nathalie de vifs remerciements pour 
l’ensemble du travail effectué depuis 2014 (ESPE puis INSPE), en qualité de directrice, au service de notre 
Institut. 
Nous voudrions mettre en évidence tout particulièrement l’attention portée à l’évolution de la carrière 
de chacun, toutes catégories professionnelles confondues, ainsi qu’à la défense constante de la 
formation proposée au sein de la composante et de l’attractivité de cette dernière dans l’ensemble de 
ses trois centres. 
À travers la voix de ses représentants, l’ensemble des personnels souhaite saluer et remercier son sens 
du dialogue, sa ténacité, sa pugnacité lorsqu’il s’agit de veiller, au sein de l'université comme dans les 
échanges avec l'Éducation Nationale, à la cohérence, à l'unité, à l'exigence de la formation des 
enseignants et aux moyens qui pouvaient lui être alloués. 
  
Nous espérons pouvoir compter sur son expertise et son expérience dans les années à venir. » 
 
Madame Nathalie CATELLANI remercie tous les collègues et déclare avoir été honorée de diriger 
l’INSPE. 
 
L’ordre du jour étant clos, la séance est levée. 
 
 
                                             
                                               Jean-Paul OBELLIANNE 

 
 

 
Président du Conseil d’institut 

 
  


